
Ph
ot

o 
: L

as
lo

 T
ot

h 
—

 G
ra

ph
is

m
e :

 C
an

dy
 F

ac
to

ry

Fête nationale du 1er Août
Manifestation communale

Jeudi 1er

AOÛT 2024 
dès 19h00 



Programme des Festivités 

19h00  Verre de bienvenue
  Offert par la Commune

19h30  Buvette
  Amicale des sapeurs-pompiers d'Aire-la-Ville

  Stands de nourriture
  Prix attractifs grâce au soutien financier de la Commune

21h40  Partie officielle 
  Ouverture par Monsieur Dominique NOVELLE, Maire 
  Lecture du Pacte Fédéral

  Madame Anne HILTPOLD, Conseillère d'État 
  Allocution

  Cantique Suisse

22h05  Feu d'artifice et feu de joie
  Feu d'artifice préparé et tiré par la Société SUGYP 
  Feu de joie allumé et surveillé par la Compagnie  
  de sapeurs-pompiers 202

22h30  La fête continue !
  Musique, raclettes et buvette

Durant toute la manifestation, 
les enfants demeurent sous 
l’entière responsabilité de 
leurs parents. 

Dès 19h00



Dans le préau de l'école 
ou la salle polyvalente en cas de pluie

Repas 
Saucisses à CHF 5.- 
Saucisses et salade de pommes de terre à CHF 8.- 
Jenny Traiteur

Raclette : forfait à volonté à CHF 8.- 
Raclette individuelle à CHF 2.-
Les Racletous

Glaces artisanales à CHF 3.50
Pause Glace

Tout au long de la soirée
Animation pour les enfants : présence d'un clown

Musique et ambiance : Orchestre "la Gentiane"  
et Dominique Saint-Clair, pianiste chanteur

Sécurité
Afin d’éviter des accidents corporels, des déprédations sur le mobilier communal 
et de sécuriser la population, nous demandons IMPÉRATIVEMENT :

• Aux détenteurs de feux d’artifice (fusées, allumettes Bengale, etc.) de se 
rendre sur les emplacements réservés à cet effet et se conformer aux  
directives des sapeurs-pompiers présents sur place.

• Aux parents de surveiller leur(s) enfant(s) lorsqu'ils utilisent des engins pyro-
techniques ou autres.



Bonne soirée à toutes et tous !

Contact et informations complémentaires 
www.aire-la-ville.ch / info@aire-la-ville.ch / 022 757 48 29


